


Nous sommes heureux·ses d’annoncer
l’ouverture des inscriptions pour la 9eédition du
Challenge international CEFC, compétition
interclubs de fleuret M9-M11-M13-Handisport.

9ECHALLENGE
CEFC
CÉRÉMONIE
DE PRÉSENTATION
DES CLUBS
La 9eédition du Challenge propose, pour
chacune des compétitions une cérémonie
d’ouverture et une « parade des clubs » au cours
de laquelle les athlètes et maître·sses d’armes
participant·es défileront avec un panneau au
nom de leur club d'appartenance, habillé·es en
tenue d’escrime ou vêtu·es de la tenue de leur
club ; chaque délégation viendra s’installer sur
une piste d’escrime pour valoriser leur
participation.

NOUVEAUTÉ 2023
DÉMONSTRATION
D’ESCRIME
HANDISPORT DV
Cette année, le CEFC propose de mettre en
avant une pratique de l’escrime, à travers un
match de gala Handisport : une démonstration
d’escrime dite “DV” (déficient·es visuel·les) afin
de promouvoir l’inclusion et la pratique de
l’escrime pour toutes et tous.



ART. 1 - RÈGLEMENT

Le règlement sportif est, en substance, celui de
la Fédération Internationale d'Escrime.
Quelques spécificités ont été ajoutées, en
fonction soit du règlement de la FFE ou de la
FFH, soit du règlement propre à l’organisateur, et
de l’adaptation aux personnes en situation de
handicap. Les règles de la FFH seront appliquées
aux tireur·ses lors d’un assaut handisport.
Tou·tes doivent posséder un matériel et une
tenue conforme au règlement FFE et FFH.
Tou·tes les inscrit·es doivent être en possession
d’une licence FFE, FFH ou licence de la
fédération dont dépend l’escrimeur·se (pour les
étrangers·ères).

ART. 2 - DIRECTOIRE TECHNIQUE

Le directoire technique sera formé et affiché
avant le début de l’épreuve. Pour assurer le bon
déroulement de la compétition, il pourra être
amené à prendre toute décision utile, en
conformité avec le règlement de la FFE et du
Comité Interdépartemental de Paris.

ART. 3 - ARBITRAGE

Pas de compétition sans arbitres !
1 arbitre fleuret à partir de 4 athlètes
engagé·es. Les arbitres seront rétribué·es au
tarif en vigueur (voir règlement CIDE Paris). Le
CEFC se charge de fournir des fauteuils
supplémentaires pour les valides.
Attention le club qui engage 9 tireur·ses
ou plus doivent engager au moins 2
arbitres et au moins 3 arbitres pour 16
tireur·ses

ART. 4 - CATÉGORIES
ET TARIFS

M9 individuel 15 €
M11 individuel 15 €
M13 individuel 15 €
M13 par équipe 30 €



ART. 5 - ENGAGEMENTS
ET PAIEMENTS

Les engagements des tireur·ses s’effectuent
sur l’extranet FFE (espace “dirigeant”). Les
paiements, pour s'acquitter des frais
d’engagement individuels aux compétitions,
s’effectuent sur le site du cefc (www.cefc.fr), via
le formulaire de paiement HelloAsso

⚠️ Pensez à faire les deux opérations : vous
inscrire ET payer. Un paiement ne vaut pas
comme engagement (et vice-versa !)

👉 avant le le jeudi 11 mai 2023, 23h59

Si vous n’avez pas accès à l’extranet FFE, merci
de nous communiquer le nom des tireur·ses par
mail. Pour toute autre question sur le paiement
et les inscriptions à la compétition, merci de
contacter le secrétariat du CEFC via
secretariat@cefc.fr

ART. 6 - ÉGALITÉ DES CHANCES

Aménagement pour l'accueil des compétitrices et
compétiteurs en situation de handicap : les
escrimeur·ses valides consentent, dès leur
engagement au tournoi, à respecter les règles d’un
combat en fauteuil. Cette règle est applicable
dans toutes les compétitions du tournoi. Dans
une confrontation handi-valide, les
accompagnant·es auront le droit d’accès à
l’espace piste. A défaut, un·e bénévole ou une
personne sera désigné·e pour accompagner
l’athlète durant la durée des assauts de la
compétition.

CLASSEMENT DE LIGUE M13 (2010-2011)
Les points des compétitions individuelles filles et garçons M13 sont comptabilisés au classement du
Comité Interdépartemental d’Escrime de Paris. Tout⋅e escrimeur⋅se de la catégorie M13 participant à
l’épreuve et appartenant à la ligue de Paris accumule ou marque des points à ce classement.

http://www.cefc.fr
mailto:secretariat@cefc.fr


SAMEDI 13 MAI 2023
MATIN APRÈS-MIDI

M13 (2010-2011)
INDIVIDUEL
SALLES B ET C

Appel (G & F) : 8h15
Scratch (G & F) : 8h45
Cérémonie et parade des clubs dans la foulée du
scratch
Début (G & F) : 9h15

FORMULE
• Fleuret électrique lame 0 ou 2 ;
• Tous types de poignées autorisés;
• Piste de 10 mètres ;
• Formule individuelle 1 tour de poule, 4
touches, 3 minutes; Décalage par clubs;
pas d’éliminé·es ; élimination directe : 8
touches 2 x 2 minutes

• À l’issue du tour de poule, 2 ou 3 divisions par
niveau, selon le nombre de participant·es
•En cas d’égalité à l’issue du temps
réglementaire : “mort subite” en 1 minute
supplémentaire après tirage au sort ;
• Récompenses pour les 8 premier·es
tireur·ses de chaque division ; diplôme pour
tou·tes ;

M13 (2010-2011)
ÉQUIPES MIXTES
SALLES B ET C

Appel : 14h00
Scratch : 14h30
Cérémonie et parade des clubs dans la foulée du
scratch
Début : 14h45

FORMULE
• Fleuret électrique lame 0 ou 2 ;
• Tous types de poignées autorisés
• Piste de 10 mètres ;
• Formule mixte par équipes de 3, possibilité
d’intégrer un⋅e 4ème tireur⋅se remplaçant·e.
Possibilité de mélanger les clubs et tireurs.
• 1 tour de poule, sans élimination;
• Matchs en 15 touches, 3 X 3 minutes
• En cas d’égalité à l’issue du temps réglementaire
: “mort subite” en 1 minute supplémentaire après
tirage au sort ;
• À l’issue du tour de poule, 1, 2 ou 3 divisions par
niveau (en fonction du nombre d’équipes) ;
• Tableau d’élimination directe sans repêchage
• Une coupe pour l’équipe gagnante ;
récompenses pour les 4 première équipes
des division diplômes pour tou·tes ;



DIMANCHE 14 MAI 2023
MATIN APRÈS-MIDI

M11 (2012-2013)
INDIVIDUEL MIXTE
SALLE B
Appel : 9h00
Scratch : 9h15
Cérémonie et parade des clubs dans la
foulée du scratch
Début : 9h30

FORMULE
• Fleuret électrique lame 0 ou 2 ,
poignées droites uniquement 

• Piste de 10 m ;
• Formule mixte, individuelle valide et
handisport, 1 tour de poule sans
élimination, 4 touches, 2 minutes ; décalage
par clubs, sans éliminé·es; élimination
directe, 8 touches, 2 x 2 minutes.

• À l’issue du tour de poule, 2 ou 3 divisions par
niveau (en fonction du nombre de participants)
•En cas d’égalité à l’issue du temps
réglementaire : un tirage au sort sera réalisé et
30 secondes supplémentaires seront
accordées aux tireur·se·s pour se départager ;
• Des récompenses seront remises aux 8
premiers tireur·ses de chaque division

• Un diplôme pour chaque participant·e

M9 (2014-2015)
INDIVIDUEL MIXTE
SALLE C
Appel : 12h15
Scratch : 12h45
Cérémonie et parade des clubs dans la
foulée du scratch
Début : 13h00

FORMULE
• Fleuret électrique lame 0 ,
poignées droite uniquement
• Piste de 10 m ;
• Formule mixte, individuelle valide et handisport,
1 tour de poule sans élimination, 3 touches, 2
minutes, décalage par clubs, sans éliminé·es
• À l’issue du tour de poule, 2 ou 3 divisions par
niveau (en fonction du nombre de participants)
• Tableau d’élimination directe, match long 6
touches, 2 x 2 minutes.
En cas d’égalité à l’issue du temps réglementaire :
un tirage au sort sera réalisé et 30 secondes
supplémentaire seront accordées aux tireur·se·s
pour se départager ;

• Des récompenses seront remises aux 8 premiers
tireur·ses de chaque division

• Un diplôme pour chaque participant·e



HÉBERGEMENT
Résidence internationale de Paris
44 rue Louis Lumière – 75020 Paris

Le Centre Sportif Louis Lumière possède
des chambres à louer pour les athlètes et
leurs accompagnateur·trice·s à la Résidence
International de Paris. Celle-ci est à 5
minutes du lieu de la compétition sportive.

LES PETITS PLUS
Tout au long de la compétition vous
trouverez :

Une buvette
Un médecin
Un fournisseur de matériel d’escrime

OÙ ET QUAND ?
Centre sportif Louis Lumière
30 rue Louis Lumière - 75020 Paris

Métro ligne 3 : station Porte de Bagnolet
Métro ligne 9 : station Porte de
Montreuil
Tram ligne 3b : station Marie de Miribel
Bus ligne 57 : arrêt Serpolet

Vélib
Station N°20017 - 69 rue Saint-Blaise
Station N°20118 - 100 rue des Orteaux
Station N°31707 -70 rue Edouard Vaillant

Samedi 13 et Dimanche 14 mai 2023 de
8h à 18h.

RENSEIGNEMENTS
Pour toute demande d’informations
complémentaires, veuillez contacter :

> 06 63 83 66 60
> secretariat@cefc.fr

Les organisateurs et organisatrices déclinent toute
responsabilité, en cas de perte ou de vol sur les
lieux, les jours de la compétition

mailto:secretariat@cefc.fr

